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Descriptif : L’objet du présent marché consiste aux missions de maitrise d’œuvre pour

la construction de préaux dans la cour des collèges d’ASFELD (localisé au 3

rue du château), de SAULT-LES-RETHEL (localisé au 771 rue de Perthes) et

Bayard de CHARLEVILLE-MEZIERES (localisé au 7 rue Saint-Louis).

Aussi le marché sera décomposé en 3 lots, chacun reprenant ainsi le traitement

des missions pour un site :

-	Lot 1 : missions de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un préau au

collège d’ASFELD ;

-	Lot 2 : missions de maîtrise d’œuvre pour la construction de préaux au

collège de SAULT-LES-RETHEL ;

-	Lot 3 : missions de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un préau au

collège Bayard de CHARLEVILLE-MEZIERES.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 03/04/2025 à 17:54:10 ] Bonjour,
Y a-t-il une exclusivité pour les BET ?
Cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 07/04/2025 14:29:55 ] Bonjour, 

Il n'y a pas d'exclusivité pour les BET. 

Cordialement, 

[ 18/03/2025 à 17:26:37 ] Bonjour, vous indiquez que le bureau d’études structure ou charpente bois doit faire
partie du seau IBC, est ce rédhibitoire de ne pas faire partie de ce réseau ? Cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 20/03/2025 11:24:27 ] Bonjour,

Après réflexion, il a été décidé de modifier la composition attendue de l’équipe de maitrise d’œuvre
comme suit :
-	Un architecte,
-	Un BE structure ou un BE charpente bois.

Cordialement
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